
CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la séance du 26 janvier 2010 

 

 

 

Présents : Rault, Toupet, Bidard, Brajer, Garnier, Mercier-Trémolières, , Guillou, Marière,  

 

 

 

 

 

 

Compte Administratif 2009 de la Commune : COMMUNE 

 

 

Début 2009 :      recettes  dépenses  résultat 

fonctionnement  + 126 786,46 € 

investissement   +   21 423,62 € 

Excédent                + 148 210,08 € 

Exercice 2009 : 

 Fonctionnement  +111 188,63 €  -90 449,04 €            +20 739,59 € 

 Investissement  +   12 188,67 € -79 394,57 €  -67 205,90 € 

Résultats 

 Fonctionnement  +147 526,05 €      

 Investissement     -45 802,28 € 

 Excédent                 +101 723,77 € 

 

 

 

 

Compte Administratif 2009 de l’Assainissement : 

 

 

Début 2009 :      recettes  dépenses  résultat 

fonctionnement  +   11 003,93 € 

investissement   +   22 201,61 € 

Excédent                + 33 205,60 € 

Exercice 2009 : 

 Fonctionnement  +  7 300,65 €  - 11 162,68 €            - 3 862,03 € 

 Investissement  +  2 405,61 €             -   2 631,20 €  -    225,59 € 

Résultats 

 Fonctionnement  +   7 141,90 €      

 Investissement  +  21 976,08 €    

 Excédent                 +29 117,98 € 
 

 

Les Comptes Administratifs ont été votés à l’unanimité des membres présents. 

 

 

 

 

 



Tarifs 2010 : 

  

objet 2009   2010 vote 

     

     

Loyer logement  

240 €/mois 

  240€/mois 

     

Assainissement 

collectif 
 

138€+ 0,10 €/m3 

  140€+0.10€/m3 

Participation 

Sorties scolaires 

 

100€ sous conditions
* 

   

120€ conditions
*
 inchangées 

Cimetière     

50 ans  

310 € 

   

310€ 

30 ans  

200 € 

   

250€ 

Colombarium 

50 ans 
 

200 € 

   

200€ 

 

 

Déneigement : 

La Communauté des Communes propose d’indemniser les personnes ou les entreprises qui, avec 

leurs engins de travail, ont déneigé les voies communales. La prise en charge de cette indemnisation sera 

faite par moitié par la Commune et par la CCPV. Le Conseil Municipal est très favorable à cette proposition 

et charge M le Maire de dresser la liste des personnes et des entreprises à indemniser. 

 

Eglise 

 Plusieurs devis ont été demandés pour la réfection des boiseries de l’église. Le Conseil Municipal à 

choisi de retenir celui de l’entreprise Lagoutte pour un montant de 2 416,27 €. 

 

AVRE, EURE et ITON : 

 Le 15 février 2010, le bureau de l’Office du Tourisme d’Avre, Eure et Iton se réunira à la Mairie de 

Montigny-sur-Avre. 

 

PASSERELLE : 

  Le Conseil a décidé de fixer au 27 mars 10h30 la cérémonie d’inauguration de la Passerelle. 
 

SIADEP: 

 D Bidard rend compte au Conseil des dernières réunion du SIADEP. 
 

 

 

 

       Le Maire, 

  

 

 

 



 


